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Chers(ères) Administrés(ées),

J’ai souhaité reproduire, en édito, mon intervention lors du
rassemblement d’Union Nationale que les élus aussonnais
ont voulu après les actes de barbarie perpétrés les 7, 8 et 9
janvier 2015. 
« Notre PAYS  a été attaqué au plus profond de lui par des
fusillades extrêmes.
La République a été visée, agressée dans
- sa liberté d’expression,
- son pluralisme
- son idéal de justice, de paix et de tolérance,
- sa démocratie.

Nous sommes ici rassemblés pour montrer notre commune
détermination en faisant bloc autour de ces valeurs.

pour Les journalistes de CHARLIE HEBDO assassinés, qui ont
marqué plusieurs générations par leur insolence, leur
indépendance,

qui assurent notre protection quotidienne et qui ont péris
dans l’exercice de leurs fonctions

cibles innocentes de l’obscurantisme et du fondamentalisme.

Je vous propose de respecter une minute de silence en leur
mémoire puis nous chanterons ensemble notre Hymne
national : la MARSEILLAISE. »

Le Maire
Lysiane MAUREL

NOUS SOMMES

CHARLIE

NOUS SOMMES
NOS POLICIERS

NOUS SOMMES
LES OTAGES ET 

LES 17 VICTIMES
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ZOOM  S U R

Notre-Dame du Rosaire a retrouvé son éclat
et la communauté paroissiale son rythme.
En totale adéquation avec les prévisions, les
paroissiens Aussonnais ont pu célébrer les
fêtes de la Nativité dans l’église. Au-delà de
la vie pastorale, c’est aussi à la restauration
de son patrimoine que la commune a consa-
cré plus d’une année. Après l’église,  classée
par arrêté du 23 décembre 1926, cinq sculp-
tures ont été à leur tour inscrites aux
Monuments Historiques en 1975. 
La ville avait donc pour mission, de sauve-
garder ce capital cultuel, culturel et archi-
tectural. La réhabilitation de l’édifice a été
faite dans le respect des contraintes liées à
ce classement, en application stricte des
préconisations faites par les Bâtiments de
France. Les travaux confiés à des entreprises
spécialisées ont été supervisés par Georges
Barrué, architecte, qui a apporté toute son
expertise en la matière. Très spécifique, la
restauration des vitraux et sculptures classés
a été confiée à des artistes toulousains,
Anne Virgitti pour les sculptures, les ateliers
Bataillou pour les vitraux. 
Les services techniques ont également pris à

cœur la réhabilitation de l’édifice. Ils ont
notamment restitué aux ornements et sculp-
tures non classés leurs couleurs d'origine.
Au fil des temps, des interventions peu
conventionnelles avaient ôté aux statues un
peu de leur authenticité.      
La reprise du chauffage, de l’électricité, la
remise aux normes accessibilité ont égale-
ment été incluses dans les travaux de réha-
bilitation. Excessivement lourds pour la com-
mune, ces travaux étaient indispensables
pour remettre en état un bâtiment qui avait
subi de très gros dommages. Au total, la ville
a consenti un effort de 725 157 € TTC aux-
quels se sont rajoutés les frais de maîtrise
d’œuvre (93 000 €). Une mission de coordi-
nation en matière de sécurité et de protec-
tion de la santé des travailleurs a également
accompagné ce lourd et spécifique chantier. 
Embellie, rajeunie, Notre-Dame du Rosaire
va, pendant des décennies, veiller sur le
cœur de bourg.
Inaugurée le 14 février par Monseigneur
Robert Le Gall, archevêque de Toulouse, l’église
accueillera à nouveau offices et cérémonies au
sein du secteur paroissial Constellation.  

Fin de chantier à l’église

Monument
aux Morts
La restauration du Monument aux Morts
est allée de pair avec l’aménagement du
parvis de l’église. La stèle est entièrement
réhabilitée. Les travaux d’environnement
sont en cours. Les grilles seront replacées
après consolidation des poteaux et création
d’un soubassement d’accroche. De plus,
l’ensemble des grilles ceinturant la place de
l’église sera muni de protection ; le mur de
soutènement sera aussi l’objet d’un net-
toyage de fond.
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T R AVAUX

En bref

Logements
En charge de la branche habitat du
promoteur Gotham, le groupe Carrère
a lancé la commercialisation d’un nou-
veau programme de logements situé
route de Seilh, sur un terrain privé.
L’implantation de 79 logements dont
23 (logements sociaux) va démarrer.
Le Conseil Général et la Métropole
Toulousaine étudient la création de la
voirie d’accès à ce programme.  

Mise en sécurité
L’ancienne école des filles située ave-
nue de la République a fait l’objet
d’une réhabilitation. Elle abrite désor-
mais logements sociaux et logement
d’insertion. Non incluse dans le chan-
tier de réhabilitation, l’arrière-cour
hébergeait encore un bloc de sani-
taires désaffectés. Compte tenu de la
vétusté du bâtiment et de l’état de
délabrement de la toiture, ce bloc a
été démoli début décembre.

Rue du 19 mars
Réalisés par phases, les travaux de
réhabilitation et d’urbanisation de la
rue du 19-mars touchent à leur fin.
Une dernière intervention va complé-
ter le chantier. Une plateforme sera
aménagée en point de regroupement
des conteneurs individuels pour les
Ordures Ménagères.

Ecole Louise-Michel
Début des travaux en février

Dans l’impossibilité d’étendre l’école Louise-Michel sur son site his-

torique, la ville a choisi de construire de nouveaux locaux, sur un

terrain communal en face du collège. Après l’obtention du permis

de construire,  la procédure de mise en concurrence des entreprises

a été lancée. Quatorze des seize lots ont pu être attribués. Les

contrats avec les soumissionnaires ont été signés. Les travaux

devraient démarrer dans le courant du mois de février.

Dans le même temps, les études se poursuivent pour concevoir les

aménagements  périphériques qui vont accompagner la création de

l’école : organisation de la circulation, création de parkings, équipe-

ments de sécurité… Toulouse Métropole s’est engagée à réaliser, sur

l’enveloppe communale dédiée, l’aménagement du parking desser-

vant l’établissement scolaire, rue Los Argilos ainsi que les équipe-

ments de sécurité : plateau traversant, ralentisseurs,  passage clou-

té… et la mise en œuvre de la signalétique pour le compte de la

commune. Un point de regroupement sera également créé ; réservé

aux riverains, il accueillera les bacs individuels d’Ordures Ménagères

lors des collectes.  
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Jardins solidaires
Après l’obtention du permis de construire, le marché de travaux a
été  lancé. Très rapidement les entreprises devraient être retenues
pour l’aménagement du site, chemin de la Vitarelle, en face du
cimetière. Le marché porte sur l’ensemble des équipements et tra-
vaux : terrassement, fournitures et installation des cabanes et du
bâtiment communautaire, clôture, plantations de haies…. Structuré
par le cabinet d’architecture Pujol, le projet a été conçu avec le sou-
tien du CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de
l’Environnement ). Toulouse Métropole apportera son concours en
aménageant, sur l’enveloppe communale, le parking de proximité
qui desservira les jardins solidaires.

Club house de foot
Confié au cabinet BAST (Bureau Architectures  Sans Titre),  le dossier
du futur club house de foot est aujourd’hui en phase d’Avant-Projet
Sommaire. S’il doit apporter un supplément de confort aux sportifs
et aux dirigeants, le bâtiment va aussi structurer l’entrée du stade.

D’une superficie de 200 m², il sera implanté au niveau de l’entrée
principale. Il faut rappeler que les travaux sont programmés et seront
réalisés en 2015. 

Aire des Nomades
En 2008, Aussonne et les communes voisines de Cornebarrieu et
Mondonville s’organisaient pour accueillir les gens du voyage dans
des conditions dignes. Créée sur le territoire d’Aussonne, cette aire
intercommunale répondait aux conditions d’accueil et d’habitat,
prévues par la loi du 5 juillet 2000 pour les gens du voyage. Cette
aire  avait été rétrocédée à notre commune en décembre 2013, lors
de la dissolution du Syndicat Blagnac Constellation. Depuis le 1er
janvier 2015, Toulouse Métropole a repris à son compte la gestion
de l’ensemble des aires situées sur le territoire de l’agglomération.
Toujours au titre de la loi de 2000, l’agglomération devrait se doter
de deux implantations supplémentaires dites « de grand passage »,
pour accueillir les gens du voyage lors de regroupements événe-
mentiels. Il faut rappeler qu’un site avait été pressenti à Montredon-
Labessonnié et avait fait l’unanimité auprès des communes
membres de l’agglomération. Cette implantation avait été remise
en cause par le nouveau Président de Toulouse Métropole. Une
commission communautaire ad hoc réfléchit à de nouvelles propo-
sitions.
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Antennes relais
Faisant cause commune, la ville dans sa mission d’intérêt public et
l’Association de Défense de l'Environnement d'Aussonne ADEA dans ses
objectifs de défense de l’environnement ont engagé un véritable bras de fer
avec les opérateurs de téléphonie mobile. En cause les antennes-relais situées
sur le château d’eau et le choix d’implantations mieux adaptées. Depuis la
mise en place des premières antennes et des premiers baux, le contexte a
évolué : l’urbanisation de la ville s’est accrue. Par ailleurs, les suspicions qui
pèsent sur l’impact des ondes imposent un nécessaire principe de précaution
par rapport aux populations. 
Si le développement exponentiel des portables et terminaux connectés rend
la couverture du réseau indispensable et n’est pas remis en question, la ville
souhaite revoir les implantations initiales et transférer les antennes-relais
dans des zones de moindres risques. La fin de bail avec les concessionnaires
constituait une bonne occasion pour trouver un consensus entre les divers
partenaires. 

Occupation illégale et référé
Les deux contrats d’occupation des opérateurs sont arrivés à terme, le 1er
mai 2014 pour SFR, le 13 août 2014 pour Orange. La commune ne les a pas
renouvelés. Pourtant à ce jour les antennes sont toujours présentes sur le
château d’eau.  Depuis la fin des baux, les opérateurs maintiennent de
manière illégale leurs installations. La commune a proposé le transfert de ces
antennes sur un site communal qui pouvait faire consensus. Situé chemin de
Las Planos Loungos, ce terrain a été proposé à l’euro symbolique. Il présen-
tait l’avantage d’être en zone inconstructible, de se situer à 500 mètres envi-
ron de toute habitation, de pouvoir être sécurisé et d’offrir la même qualité
de couverture réseau que la zone du château d’eau. Cette option est aussi
cautionnée par ADEA.  
L’opérateur a opposé une contre-proposition sur deux lieux indissociables :
un sur la route du Château d’Eau à 300m de l’ancien emplacement mais
encore plus proche des maisons du quartier, l’autre au lieudit Prat de rivière,
en bordure du Panariol, face à un nouveau programme de constructions.
Comme pour le site principal proposé, la mairie a donc refusé le permis de
construire du second emplacement de Prat de Rivière ; en réaction, l’opéra-
teur concerné a déposé un recours auprès du Tribunal Administratif de

Toulouse : la Commune a échoué, le Tribunal Administratif a
statué sur le bien-fondé de la demande d’Orange et a même
condamné la Commune au versement d’une indemnité de
1.500€ avec obligation d’une signature favorable du permis
dans les 15 jours de la notification de la décision.
Dans ce délicat dossier, la ville, soutenue par Aussonne
Environnement, ne souhaite pas faire d’Aussonne une zone
blanche ; toutefois, elle entend rester vigilante sur les questions
de santé publique et maintient son offre de déplacement des
antennes.
Elle doit aussi faire face à d’autres aléas : les opérateurs tentent
d’obtenir des autorisations d’occupation auprès de proprié-
taires privés. Si elle ne peut s’opposer à de telles démarches, la
mairie rappelle que  celles-ci sont totalement contraires à l’inté-
rêt public et à la santé des habitants. 
L’accroissement de la population et l’augmentation du nombre
des bandes passantes pour alimenter téléphones et objets
connectés rend la question des antennes cruciale dans l’agglo-
mération, Toulouse Métropole a créé une commission ad hoc
pour mener une réflexion plus globale sur le sujet ; Les élus aus-
sonnais y participeront et témoigneront. 
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Recyclage
L’arrivée 
de Triman
Annoncé en 2012 dans le sillage
du Grenelle de l’Environnement,
Triman vient tout juste d’arriver.
Le 1er janvier 2015, ce nouveau
logo destiné à rendre plus explicite les consignes de tri et le recyclage
pour les éco-citoyens a été officiellement mis en service. Jusque là, les
logos existant ne signifiaient pas que l’emballage sur lequel ils étaient
apposés était forcément recyclable. 

L’anneau de Möbius indique que le produit ou l’embal-
lage est techniquement recyclable, mais ne précise pas
s’il est recyclé ou s’il le sera. 

Le point vert signifie juste que le producteur participe au
programme de valorisation des emballages ménagers. 

Triman doit mettre un terme à ces doutes et doit à terme développer
l’économie circulaire : ce logo officiel pourra être décliné sur le produit
ou sur l’emballage. Il  a pour vocation d’informer le consommateur que
le produit concerné gagnerait à être trié pour être recyclé… un messa-
ge facile à intégrer pour les éco-consommateurs ou ceux qui veulent le
devenir. A vous de jouer. 

Ramassage des encombrants
Service gratuit assuré par les services techniques pour le compte
de la Métropole, la collecte des encombrants concerne l’enlève-
ment d’objets volumineux, non-transportables dans un véhicule
personnel. Pour en bénéficier, l’inscription est obligatoire. La
demande d’inscription peut être faite auprès des agents com-
munaux à l’accueil de la mairie, ou par téléphone au
05.62.13.45.74. 
La prochaine collecte des encombrants aura lieu le 11 mars.   

Déchetteries
Comme à chaque période fériée, les déchetteries de Toulouse
Métropole seront fermées le 6 avril (lundi de Pâques).

En bref

Elections 
départementales
Les élections départementales auront
lieu les 22 et 29 mars. Les bureaux de
vote seront, comme d’habitude, instal-
lés au groupe scolaire Jules-Ferry. 
Les électeurs devront se munir d’une
pièce d’identité autorisée et en cours de
validité (Carte nationale d'identité,
Passeport, Permis de conduire, Carte
vitale avec photo….). Les conseillers
départementaux seront élus au scrutin
majoritaire binominal (un candidat
homme - une candidate femme).  

Dans les services
Mise en place d’un CHSCT
La loi sur le dialogue social votée en
2010 a débouché sur un décret d’appli-
cation publié en 2012. 
Ce décret prévoit la création de comités
d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT) dans les collectivités
territoriales.
Jusque là, le Comité Technique Paritaire
faisait office de CHSCT. Les deux entités
sont maintenant distinctes. 
En décembre, lors du renouvellement
des instances professionnelles, les
agents territoriaux aussonnais ont élu
leurs représentants au sein du premier
CSHCT de la collectivité locale. Trois
sièges étaient à pourvoir. Après
dépouillement, deux représentants de
la CGT et un représentant du syndicat
Sud vont siéger au titre du personnel
communal au sein de la nouvelle instan-
ce. Ce comité est complété par trois
représentants de la commune.

Formation-Information  
pour les contractuels
Dans le cadre d’une rencontre avec le
Pôle Emploi, un partenariat va per-
mettre au personnel contractuel des col-
lectivités de mieux connaître ses droits
et ses devoirs. Ces séances d’informa-
tion collectives concernent notamment
les corps de métier liés à des missions
particulières : assistantes maternelles,
personnel d’animation…  La première
séance a eu lieu le 28 janvier. 
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Pour que Noël n’oublie personne, les administrateurs du CCAS
tenaient stand ouvert au marché de Noël. Mais le service social ne
vendait rien, au contraire, il récupérait. Avec le soutien des rugbymen
locaux qui organisent cette manifestation, il recevait des jouets en bon
état offerts par les Aussonnais. « Les caisses à jouets de nos enfants
débordent tandis que d’autres sont moins chanceux », disait Sylvie
Lloubères, adjointe au maire en charge des Affaires Sociales. « Vider
nos coffres peut permettre de remplir de joie d’autres enfants ». Jeux,
peluches, livres…  la crise aidant, le budget du Père Noël rétrécit et,
même sages, certains enfants auraient pu ne rien trouver dans leurs
chaussons. Le Lien social a donc pu suppléer le Père Noël ; il a doté,
en priorité, quelques familles aussonnaises en difficulté. Mais les
donateurs ont fait preuve d’une grande générosité. Enrichi par le reli-
quat de la bourse aux jouets de l’Association des Parents d’Elèves, le
solde des jouets recueillis a été remis au Secours Populaire pour faire
le bonheur d’autres enfants. 

8

S O L I D A R I T É

Le Lien Social
au marché de Noël  

Colis de Noël 
Un air de jeunesse, 
un sourire et des chocolats
La recette était bonne pour donner ou redonner le sourire aux aînés
de la commune. Administrateurs du CCAS, élus et élus juniors
avaient pris rendez-vous le 11 décembre au Lien Social pour jouer les 

Pères Noël un peu avant l’heure. Leur mission –et ils l’avaient accep-
tée- était d’aller faire une visite amicale et gourmande aux seniors de
la ville. La tradition est bien ancrée à Aussonne. Au-delà du colis,
c’est aussi un sourire et un peu de chaleur, un contact extérieur  que
reçoivent les bénéficiaires, les Aussonnais de plus de 75 ans. Cette
année, ce sont près de 400 aînés qui ont reçu paquet et visite. Les
seniors absents ou qui, par mesure de prudence, ne souhaitaient pas
ouvrir leur porte ont pu récupérer leur colis auprès du Lien Social.
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. . .

  
     

Nouveau 

De fil en aiguille, 
un échange de savoir
Doigts de fée ou simples petites mains, cet avis

vous intéresse : le tricot et la couture reviennent à

la mode. Et pour cause. La crise pousse à réfléchir

aux modèles de consommation et aux solutions

que chacun peut trouver pour faire face à la maî-

trise de son budget. 

Le CCAS propose une initiative astucieuse. Il va organiser, le 21 mars,
une journée sur le principe des échanges de savoir.  Cette manifes-
tation sera intergénérationnelle. Elle peut se vivre en famille puisque
tout le monde peut y participer, de 7 à 77 ans et elle veut démon-
trer aussi que le « faire soi-même » peut être un plaisir plus qu’une
contrainte. Faire un ourlet, customiser un vêtement, repriser,
apprendre les rudiments de broderie… Vous ne savez pas ? Venez
rencontrer ceux qui savent et qui vous diront. Au contraire, vous êtes
un expert ou une experte en couture ou en tricotage, vous avez un
peu de temps et de savoir-faire à donner, vous êtes bienvenus ! 

Vous pouvez aussi participer en apportant laine, aiguilles (à coudre,
à broder, à tricoter, à crocheter…), fils, épingles, perles, sequins, tis-
sus propres, dentelles, vêtements propres à recycler… de préférence
au CCAS, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h 30. Vous disposez
de modèles de broderies, de magazines spécialisés, de patrons de
couture… vous pouvez aussi les apporter au CCAS, ouvert au 200
route de Merville, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h 30.

Carnet noir

A l’été 2013, la commune s’était réjouie de fêter le cente-
naire de Maximilienne Roussel. Ses proches et amis
étaient venus nombreux l’entourer à la Salle n° 1 pour cet
anniversaire qu’elle avait souhaité joyeux. Son étonnante
vivacité, sa mémoire infaillible, son énergie   n’avaient pas
étonné on entourage ; sa force de caractère était légen-
daire. Pourtant, le temps a eu raison de cette forte per-
sonnalité. C’est entourée de l’affection des siens qu’elle
s’est endormie en novembre. Les élus et les amis de
Maximilienne  adressent à son fils Michel, à son épouse et
à toute sa famille leurs très sincères condoléances.  

Logement social 

Le CCAS instructeur
direct des demandes
Les organismes HLM de la Haute-Garonne ont mis en place un
fichier partagé pour mieux gérer la demande de logements sociaux.
Depuis 2008, chaque demande déposée fait l’objet d’un numéro
unique qui facilite le suivi des dossiers puisqu’il reste identique tout
au long des démarches menées par le futur locataire. Pour simpli-
fier encore le parcours un peu complexe, le Centre Communal
d’Action Sociale local aide les Aussonnais à instruire les dossiers de
demande locative. Ce dossier est ensuite envoyé aux organismes de
HLM pour enregistrement et attribution dudit numéro unique. Le
Conseil d’Administration du CCAS a décidé de  simplifier encore la
procédure. Le CCAS vient d’adhérer à l’Association Territoires
Logement et Analyses Sociales (ATLAS). En adhérant à cette struc-
ture, le CCAS devient instructeur direct de la demande locative. Il
est habilité à enregistrer et affecter le numéro départemental
unique. Pour le demandeur, cette gestion directe du dossier simpli-
fie les démarches administratives et permet un gain de réactivité
dans la chaîne. Elle donne aussi aux agents sociaux du CCAS une
meilleure visibilité sur la situation d’occupation du parc locatif et
permet de suivre le dossier en temps réel. Le CCAS qui n’a pas de
pouvoir d’attribution des logements sociaux peut, malgré tout
désormais instruire plus rapidement le dossier de demande d’enre-
gistrement.

Médiation familiale
Les permanences d’information sur la médiation
familiale ont changé d’horaires, mais elles se tien-
nent toujours une fois par mois au Lien social, 200
route de Merville. Les prochaines auront lieu les 25
février et 25 mars au matin. 

Numéro unique
Pour toute information complémentaire sur le Lien
Social ou sur ses services on contacte un numéro
unique : 05.62.13.47 28
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S É C U R I T É

Si Aussonne n’est pas le point

noir des services de sécurité, la

prévention reste malgré tout au

centre des préoccupations des

élus de la commune. 

La création en son temps d’un service de
police municipale en complément des forces
de police nationale en témoigne. Cette poli-
tique de prévention vient d’être renforcée
dans le cadre d’une action intercommunale.
Depuis une dizaine d’années, la commune
de Beauzelle a doté ses agents municipaux

d’un cinémomètre, un instrument de mesure
et de contrôle de la vitesse. Ce cinémomètre
est homologué, réétalonné chaque année ;
les informations transmises sont donc
fiables. Les opérations de contrôle de vitesse
peuvent déboucher sur des mesures répres-
sives, mais elles peuvent aussi être conçues
comme des initiatives préventives de lutte
contre l’insécurité routière. C’est dans cet
esprit qu’Aussonne et les communes voi-
sines de Mondonville et Seilh viennent de
signer un contrat d’utilisation du cinémo-
mètre avec la commune de Beauzelle. La
mise à disposition du matériel sera ponc-
tuelle. Elle pourra s’accompagner d’une

mutualisation des moyens en personnel
pendant les contrôles.

Un élu référent
Le services de la Préfecture ont invité les col-
lectivités territoriales à désigner des élus cor-
respondants sécurité routière. Ce correspon-
dant veille à la diffusion des informations
relatives à la sécurité routière. Il est égale-
ment l’interlocuteur de tous des acteurs de
la lutte contre l’insécurité routière. Dans sa
séance du 23 septembre, le Conseil
Municipal a désigné Jean-Jacques Zamboni
comme correspondant sécurité routière. 

Prévention routière renforcée
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Un gendarme 
pour les commerçants
La Gendarmerie Nationale se veut de plus en plus

active dans la prévention des risques ; sa mission

est de mettre en sécurité des biens et des per-

sonnes. Elle vient de nommer des référents sécu-

rité pour aider les commerçants à réfléchir en

termes de prévention des vols et actes de mal-

veillance. Le référent sécurité de proximité peut

prodiguer des conseils et effectuer une évalua-

tion de sûreté des commerces. Pour Aussonne, ce

militaire peut être joint directement sur son

adresse mail en laissant vos coordonnées : 

gwenael.sanquer@gendarmerie.interieur.gouv.fr

La sécurité routière était aussi au centre des
préoccupations des élus juniors. Après une
première intervention en 2012 et avant les
nouvelles élections, le Conseil Municipal des
Enfants relançait, mi-novembre, une « opé-
ration prévention » route de Cornebarrieu.
Les élus juniors n’opéraient pas seuls !  La
Police Municipale et la brigade de gendar-

merie de Beauzelle étaient à leurs côtés.
Après une séance d’apprentissage théo-
rique, les jeunes élus passaient à la pratique.
L’œil rivé au cinémomètre, ils en ont été les
premiers utilisateurs,  guettant les contreve-
nants. Leur action s’arrêtait là ! Les conduc-
teurs pressés en auront été quitte pour un
rappel à l’ordre. Conscients des dangers, les

élus juniors, avaient, dès leur prise de fonc-
tion, ciblé la prévention comme un fil rouge
de leur action. Avec cette nouvelle opéra-
tion, ils fermaient la boucle de leur mandat
en défendant le civisme comme valeur fon-
damentale du bien vivre ensemble, une
vertu non négociable.

En bref

Démarchage, restez vigilants
La vague est passée mais a atteint, courant novembre,
de nombreuses communes de l’ouest toulousain : des
individus ont contacté des commerçants ou des asso-
ciations sous couvert d’annonces publicitaires « sur
recommandations de la mairie ». Il s’agit, bien sûr,
d’imposture : toutes les annonces émanant de la mai-
rie sont faites par les canaux officiels : journal lumi-
neux, site internet, Aussonne-Actualités, Aussonne
Entre Nous, voire courriers eux aussi officiels et ciblés
(riverains, entreprises, commerçants…). La commune
ne missionne jamais des prospecteurs. Dans les cas
particuliers d’opérations exceptionnelles comme le
recensement, les chargés de mission sont assermentés
et dotés de carte d’identité professionnelle. 
En cas de doute, n’hésitez pas à contacter la mairie :
Tél 05 62 13 47 20

Les élus juniors font de la prévention
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E N FAN C E - J E U N E S S E - E D U CAT I ON

Petite enfance, 

deux Noëls sinon rien !...
Ils sont chanceux les bouts’de choux Aussonnais. Père Noël leur a rendu visite deux
fois. Au Relais d’Assistantes Maternelles, ils ont eu droit à un premier spectacle pré-
paré et joué par leurs nounous, une équipe dynamique qui, chaque Noël se met en
scène pour le plus grand bonheur de tous. 
Mais la commune avait aussi adressé une lettre au Père Noël via le service enfance-jeu-
nesse-éducation. Et le cadeau était tout aussi magique ; c’est devant le spectacle très
visuel et léger « Dans ma bulle » que les enfants du RAM, des deux crèches munici-
pales et de la crèche associative Gros Câlin se sont retrouvés. Conçu par la Compagnie
l’Envers du Monde, ce spectacle fait la part belle à l’enchantement. Drôle, esthétique,
musicale, aérienne… cette création met en scène un matériau à la fois banal et excep-
tionnel… des bulles de savon telles qu’on ne les a jamais vues. Simple, accessible et
captivant pour les enfants, « Dans ma bulle » était un vrai cadeau de Noël. Un choix
très judicieux. 
Mais les enfants accueillis en crèche ont également reçu, dans leur établissement, le
bonhomme Noël qui a croisé les familles, invitées pour la circonstance. Dans une
atmosphère festive, agents communaux, enfants et parents ont pu partager un temps
convivial.

Ecoles 

Noël au théâtre
Chaque année, la Caisse des Ecoles tient à res-
pecter le caractère magique et festif de Noël en
offrant un spectacle aux écoles maternelle et pri-
maire.  Elle distribue livres et friandises, mais elle
offre aussi un cadeau rare pour de nombreux
enfants, un spectacle théâtral. 
Cette année, les classes de petite, moyenne et
grande section de maternelle,  les CP et CE1
étaient invitées à « Veiller au grain, il fera beau
demain » par la compagnie Artemisia. Conte
fantastique et poétique, cette création parle
aussi de nature, d’animaux… des mondes qui
ont séduit les plus jeunes par le truchement de
marionnettes, des personnages familiers pour les
plus jeunes. 
Les classes de CE2 CM1 CM2 ont écouté dans un
complet silence la vie de " papinocchio" de la
Compagnie du Petit Matin. Dans un décor mini-
maliste, cette création mêle avec intelligence
musique, danse et récit. Papinocchio est extraor-
dinaire d’humanité et de générosité. La
Compagnie du Petit Matin a reposé, dans une
mise en scène subtile, les fondamentaux de
l’éducation… un beau cadeau.
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. . .

PIJ 
Les nouveautés du trimestre
Un comptoir « mobilité internationale »
Vous voulez partir à l’étranger pour parfaire votre anglais ? Faire une formation
particulière ?  ou bien vous engager dans du volontariat humanitaire ? Depuis le
mois de janvier le Point Information Jeunesse tient des permanences sur la thé-
matique : « Partir à l’étranger ». Ces permanences sont  ouvertes aux jeunes de
16 à 30 ans. Elles ont lieu tous les mercredis de 14h30 à 16h30. Le PIJ dispose d’in-
formations spécifiques et assure un accompagnement personnalisé sur les
démarches, droits et  formules (au pair, étude, travail, job, volontariat…)  qui per-
mettent de poursuivre un cursus à l’étranger.  

Des forfaits réduits pour le ski 
La saison du ski bat son plein et les vacances de février ne sont pas si loin.
Certaines   stations pyrénéennes font profiter les jeunes, à moindre coût, de leur
domaine skiable. Luchon-Superbagnères, Ax 3 Domaines, Saint-Lary, Guzet, Font-
Romeu versant français, Boi Taull, versant espagnol consentent des tarifs réduits.
Elles ont aussi étudié des tarifs préférentiels pour les adultes (moins de 28 ans ou
moins de 30 ans selon les stations). Un jour, deux jours, avec ou sans nuitée, c’est
vous qui choisissez ! Les forfaits sont en vente au PIJ/Cyber base.

Des ateliers gratuits… et ouverts à tous 
Le PIJ a mis en place des ateliers thématiques variés. Pour le semestre à venir,
l’équipe propose des ateliers de : 
• Recherche d’emplois : le mercredi 4 et le samedi 7 mars
• Création de site internet et de blog, le mercredi 1er et le samedi 4 avril,

le mercredi 6 mai, le mercredi 3 et le samedi 6 juin.
Les ateliers sont gratuits, mais l’inscription est obligatoire.  
Contact - PIJ/Cyber-base, 3 rue du fort  - 05 34 52 92 64
Sur Internet : www.aussonne.fr rubrique : Enfance Jeunesse Education ou
pij31.aussonne@crij.org

L’APE -Association des Parents d’Elèves- se veut un
acteur dynamique de la vie de l’Ecole. Elle soutient
donc, financièrement les sorties et projets pédago-
giques des trois écoles de la ville. Pour recueillir des
fonds, les parents s’investissent dans des manifesta-
tions ouvertes sur la ville. C’était le cas le dimanche
7 décembre, dans la bonne humeur, l’association
organisait sa 2ème Bourse aux Jouets au sein de l’éco-
le Jules-Ferry.
Une quinzaine de parents motivés assurait la récep-
tion, le tri, l'installation des jouets. Il assurait aussi la
vente rendue possible grâce à une mobilisation sans
condition de nombreux parents. Jouets, jeux,
livres…  le choix était varié et les articles à la vente
en bon état. 
Au total, l’association a récolté 470 € qui
seront reversés aux 3 écoles et contribueront à finan-
cer les projets en cours. 
Cette vente a également eu un effet papillon : les
parents d’élèves donateurs n’ont pas souhaité récu-
pérer les invendus. L’APE a fait dons du reliquat au
CCAS. Ces jouets sont venus grossir le stock de ceux
récupérés pour le marché de Noël. Ils sont entrés
dans la chaîne de solidarité et ont été donnés au
Secours Populaire. (cf p. 8)
L'APE a, bien sûr, apprécié le soutien que lui ont
apporté tous les parents ainsi que la Municipalité. Il
a contribué au succès de cette manifestation. La
mobilisation des parents n’a pas faibli avec le début
d’année. Elle s’est étendue aux commerçants
locaux : tout au long du mois de janvier, les parents
ont pu, via l’APE, passer commande de galettes
auprès des deux boulangeries aussonnaises. 10 %
des ventes ont été reversés à l’association des
parents d’élèves et redistribués aux trois écoles aus-
sonnaises.

Dans les écoles 

Une seconde 
bourse aux jouets 

pour l’APE

En bref
Conseil Municipal des Enfants 
Décalées de quelques jours, les élections des représentants au Conseil
Municipal des Enfants a eu lieu le 3 février. La nouvelle équipe s’enga-
gera pour trois ans et définira, après son investiture officielle, les thé-
matiques sur lesquelles elle souhaite intervenir.  

Séjour blancs
Deux séjours « Neige » sont programmés pour les vacances de février. 
> Du 9 au 13 février, à Saint-Lary-Plat d’Adet avec le CLAP’s et l’ALSH primaire 
> Du 16 au 20 février aux Mourtis avec l’ASLH Primaire
Plus d’infos : 05 61 85 51 71 ou 05 61 06 15 87
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Médaillés du travail
Au cours d’une traditionnelle et sympathique cérémonie les salariés, récipiendaires de la
médaille du travail au cours de l’année étaient  accueillis à la mairie par Lysiane Maurel, maire
et les élus municipaux. Rappelant le contexte difficile de l’emploi, Lysiane Maurel félicitait ceux
qui ont pu remplir avec constance et compétence leur mission. Elle rappelait que la médaille
d’honneur créée en 1948 et modifiée en 2000  n’était  pas due à la seule ancienneté, mais
aussi aux qualités professionnelles et aux initiatives que ces travailleurs avaient su prendre. 

Etaient à l’honneur :   

Médailles d’argent 
Gérard Biron, Philippe Blanc, Mohamed Bouacem, Fabrice Cailloux, Eva Dauphin, Sylvie
Faillat, Santos Montero, Marie Laurence Pinault, Gérard Rubio, Sandra Suin.

Médailles Vermeil 
Jean Michel Besse, Ghislaine Clostre, Patrick Conte, Sylvie Courtinade, Véronique Dizy,
Chantal Drouillard, Marie Claire Ramos, Gilles Schintone, Frédéric Soler. 

Médailles d’or 
Martine Albouy, Chantal Antajan, Bernadette Bouville, Anne Marie Dussaut, Gérard
Faraguna, Joël Figue, Bernadette Lapasset, Christiane Licausi, Raoul Olmos, Marie Romeira,
Joseph Saez, Jean Marc Smuga, Gilles Schintone.

Myriam Bocquet et Robert Cuq 

Une retraite bien méritée
Arrivés pratiquement en même temps, en 1999, à la mairie
d’Aussonne, Myriam Bocquet et Robert Cuq, agents communaux,
fêtaient ensemble leur départ à la retraite. Discrets mais efficaces, ils
ont rempli avec compétence et loyauté les missions qui leur étaient
confiées. Myriam Bocquet était plus particulièrement chargée de
tâches administratives. Robert Cuq  était le « Monsieur Stade », atta-
ché à l’entretien des terrains. Très entourés par leurs collègues et les
élus, Myriam Bocquet et Robert Cuq ont reçu de nombreuses marques
d’amitié. Lysiane Maurel, maire et Gilles Sales, directeur général des
services rappelaient toute la disponibilité et l’affabilité dont faisaient
preuve ces deux agents communaux depuis près de 15 ans. C’est
donc avec une grande sincérité que chacun leur souhaitait de profiter
pleinement de ce temps libéré auquel ils ont accédé. 

Nouveaux habitants
Néo-Aussonnais ou anciens Aussonnais
revenus sur « leurs terres » après une
parenthèse sous d’autres cieux… les admi-
nistrés installés dans la commune depuis
un an ou moins étaient également
accueillis en mairie pour mieux faire
connaissance.   « Nous sommes heureux
du choix que vous avez fait d’habiter
Aussonne. Notre ambition est de créer et
maintenir une authentique qualité de vie »
disait Lysiane Maurel.  Evoquant l’actualité
de l’année 2014, elle confirmait les options
prises d’un « investissement raisonnable et
mesuré ». Les nouveaux habitants ont
ensuite pu échanger sur les services mis à
leur disposition  ou les dossiers en
cours tels que la création des jardins soli-
daires, la construction de l’école Louise-
Michel ou celle du local de foot…
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E CONOM I E

Jobs d’été
L’édition 2014 s’était déplacée à Cornebarrieu, l’édition 2015 des Jobs d’Eté
revient à Aussonne. L’objectif de ce rendez-vous est conforme à celui de ses ori-
gines : il s’agit de proposer des offres d’emplois  saisonniers à des jeunes majeurs.
L’autre objectif sous tendu par cette manifestation est de familiariser les jeunes
avec le milieu du travail et notamment avec les entreprises locales. La journée
Jobs d’Eté est l’occasion d’avoir un échange privilégié avec les recruteurs.
Portée par le service emploi communal et le Point Information Jeunesse, l’orga-
nisation de cette  manifestation a fait l’unanimité dans ses éditions précédentes.
La journée Jobs d’été devient aujourd'hui "RDV jobs d'été". Elle connaît chaque
année une belle fréquentation, les échanges y sont fructueux. La 7ème édition
devrait donc connaître le même succès. La structuration de la journée est à peu
près identique aux précédentes éditions : accueil et échanges à la Salle des Fêtes.
Seuls les horaires ont été revus pour être concentrés sur la matinée. Les entre-
prises qui ont à prévoir des remplacements de leur personnel ou des pics d’acti-
vité avec la saison d’été peuvent contacter le service emploi communal ou parti-
ciper à cette rencontre. 

RDV Jobs d’été est programmé le samedi 28 février de 9h à 13h à la
Salle des Fêtes - Plus d’infos auprès de Christelle Ango - service
emploi communal - Tél 05 62 13 48 65 
A savoir :
• Pour les jeunes, des ateliers seront mis en place en amont pour éla-

borer CV et lettre de motivation.   
• Au-delà de la journée Jobs d’été, le PIJ peut aussi fournir désormais

des renseignements sur la mobilité internationale (cf. p. 13).

e-commerce
Des livres en ligne
Nouveau service, formule originale pour les lecteurs :
« Le bouquin vient à vous » ! L’idée s’est nourrie des
nouvelles technologies et des services nouveaux
qu’elles permettent. Adine, la gérante, propose une
vente de livres « à prix sympas », via internet. Créée
en octobre, la société ne vend pas des livres d’occa-
sion mais bien des livres neufs : elle rachète des stocks
d’invendus, des fins d’édition… Cette démarche per-
met de mettre à disposition des lecteurs des ouvrages
totalement neufs à des prix cassés. Le « catalogue »
proposé est vaste ; il y en a pour petits, pour grands
sur des thématiques diverses : sport, cuisine, touris-
me, histoires pour enfants… « Le bouquin vient à
vous » a fait sa première sortie pour le marché de
noël. Cette boutique sans vitrine peut faire des pré-
sentations lors d’animations, dans des entreprises…
ou vendre à des particuliers. Pour prendre contact et
connaître les titres disponibles il suffit de s’adresser
par mail à lebouquinvientavous@gmail.com

Noël chez les commerçants 
Les rennes étaient fatigués ! Qu’à cela ne tienne, les
poneys les ont remplacés… au pied levé, mais Père
Noël était là, présent, comme chaque année. Par fidé-
lité à la tradition et à leurs clients, les commerçants du
carrefour de la route de Seilh et du village, n’ont pas
manqué le rendez-vous convivial : produits maison,
toast et bonne humeur… à quelques jours des fêtes,
ils ont souhaité un joyeux noël à leur manière. Les
enfants, eux, ont pu en profiter pour chevaucher, en
toute sécurité, les poneys du Père Noël ! 
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V I E  A S S O C I AT I V E

Traditionnel, le rendez-vous de la Sainte-
Cécile avec l’Union Harmonique proposait
trois temps forts. Comme il en a l’habitude,
Jean-Guy Olive, invitait le public toujours
très nombreux à explorer une famille d’ins-
truments et son répertoire spécifique. Le
chef avait confié au tout jeune ensemble Oh
my Gong le soin de présenter quelques spé-
cimens de la  grande famille des percussions.
Tambour de basque, grosse caisse ou caisse
claire ont fait la preuve que leur intervention
ne se limitait pas aux défilés militaires. Bien
au contraire. Les cinq excellents percussion-
nistes  ont su, au travers d’œuvres variées,
montrer toute la richesse de jeu de ces ins-
truments. 
En deuxième partie, Jean-Guy Olive et ses
musiciens ont, comme toujours, assuré une
prestation d’une excellente qualité. 
Offenbach, Jacob de Haan… les classiques
de la musique d’harmonie étaient au pro-
gramme avec, comme toujours, quelques
pièces originales. 
Mais ce concert connaissait une troisième
partie un peu singulière, marquée par le
départ de Jean-Guy Olive. Arrivé en 1989,
tout jeune diplômé du Conservatoire de
Toulouse Jean-Guy Olive a intégré au 1er
janvier 2015 le rang des professeurs titu-
laires de cette institution… un beau par-
cours pour ce musicien et pédagogue 
de talent. Il aura perpétué la tradition de
fidélité  en restant un quart de siècle à la
tête de la formation. Créée en 1910, l’Union
Harmonique n’a, en effet, connu que trois
chefs successifs : Joseph Bernès (1910-1954)

le fondateur, Emile Duffaut (1954-1989) qui
laissera la baguette à Jean-Guy Olive. Avec
ce jeune chef et en lien avec ses présidents
successifs, l’Union Harmonique aura su à la
fois moderniser pupitres et répertoire et 
respecter les traditions locales. L’Union
Harmonique accompagne toujours les prin-
cipales manifestations officielles. 
Enfin, formé à la rigoureuse école du
Conservatoire, Jean-Guy Olive aura amené
la formation à une exigence de qualité :
l’Union Harmonique d’Aussonne est classée
en division supérieure. 
Lysiane Maurel, maire, remettait à Jean-Guy
Olive la médaille de la ville pour ces années
de services rendus à l’Union Harmonique…
et à la commune. 

La relève assurée
La promotion professionnelle de Jean-Guy
Olive ne remet pas en cause le fonctionne-
ment et l’avenir de l’Union Harmonique, une
association, certes centenaire mais plus
jeune que jamais. Musicien au sein de la for-
mation locale, le clarinettiste François
Mahenc, a pris le relais. Rompu à la direction
d’orchestre autant qu’à la musique d’har-
monie, François Mahenc a dirigé l’harmonie
d’Ariège. Reprenant point par point les mis-
sions de Jean-Guy Olive, il assumera aussi les
charges de coordonnateur de l’école de
musique. Enfin, Matthieu Clément assurera
les cours de percussion à l’école de musique. 

Les prochains rendez-vous : 
L’Union Harmonique sera

présente 
Le 14 février pour l’inauguration

officielle de l’église. 
Le samedi 7 mars à 21 h pour

son concert de printemps.
Le samedi 27 juin à 21 h, en
plein air sur l’esplanade des

Fêtes.

    

Union Harmonique

La baguette change de main

Jean-Guy Olive dirigeant son dernier concert 

François  Mahenc

Matthieu Clément
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En bref

Programmation culturelle 
en cours :
La saison culturelle va refleurir avec le prin-
temps. 
> Début mars, exposition des œuvres au

point compté de Paulette MECH.
> 10 avril, à 21 h, soirée théâtrale par la com-

pagnie de Merville " les Manteaux blancs". 
> En juin, concert à l’église Notre Dame du

Rosaire.
> Le 26 septembre, Soirée théâtrale, « Le

Repas des Fauves » par la Compagnie du
Grimoire, 

> Le 10 octobre festival de la voix et de la
main. 

> Le 6 novembre compagnie du petit matin
le médecin malgré lui, décembre concert
église.  

Contes pour enfants sages
Mouvement d’Education Populaire, le Foyer Rural assume sa
mission… dès le plus jeune âge. Lui qui accueille enfants,
adolescents, adultes… dans ses nombreuses sections se tour-
nait récemment vers un nouveau public : les tout-petits. De
manière occasionnelle en cette fin d’année, la bibliothèque
de l’association ouvrait ses rayons à des ouvrages « premier
âge ».  Une dizaine de bambins s’étaient réunis dans la gran-
de salle de l’étage. Bien assis sur des tapis, ils étaient invités à
écouter des contes lus par des bénévoles, adhérents du Foyer
Rural. Personnage central de la fin d’année, le Père Noël
tenait une bonne place. Encore à l’étude cet « atelier » d’un
genre nouveau était en mode expérimental en novembre et
décembre. Sur initiative personnelle, des assistantes mater-
nelles ont testé. Cet atelier intergénératif « lecture de conte »
pourrait être reconduit et élargi en 2015 ».

Ateliers d’automne
Le Foyer Rural a toujours marqué la vie locale par son dynamisme culturel.
Chaque année, avec les ateliers d’automne, l’association invite le public à
découvrir le travail de ses adhérents, mais rend aussi compte de ses initia-
tives novatrices. Outre les sections arts plastiques, d’autres ateliers acces-
sibles à tous, s’inspirent de la richesse de  nouvelles techniques ou de
savoir-faire. La section loisirs créatifs a, une nouvelle fois, démontré que
l’expression artistique possède une large palette. Si le vernissage de l’ex-
position et la publication des résultats du concours restent l’un des temps
forts de la manifestation, les visiteurs ne sont pas venus pour rien.
Monogrammes ou alphabets au point compté, œuvres textiles, poteries,
céramique, sculpture… ont sûrement donné envie à beaucoup de se réa-
liser à travers des activités créatives et variées. 
Appelé à se prononcer, le jury, lui, a attribué le prix de poterie à Cathy
Pétillon pour l’Homme du Désert. Christian Fallot, un habitué des palma-
rès, talentueux aquarelliste, a reçu le prix de peinture. 

Au Foyer Rural

Les petits pieds de Lora
Fondée par les parents de Lora pour aider leur petite fille dans la gestion de sa vie,
une nouvelle association locale vient d’être créée le 20 novembre 2014. L’objectif
est bien sûr, de soutenir la famille notamment pour financer les frais occasionnés
par le retard de développement psycho-moteur de Lora : appareillage spécifique,
méthodes rééducatives, soins non pris en charge ou reconnus…. Mais plus large-
ment, l’association « les petits pieds de Lora », envisage la mise en place de grou-
pements d’entr’aide, d’accompagnement… On peut suivre le quotidien de Lora
sur facebook : https://www.facebook.com/pages/Les-petits-pieds-de-Lora

Boule Joyeuse 
Un calendrier chargé
La Boule Joyeuse est une des associations de pétanque parmi les plus dynamiques
du secteur. Installations remarquables et manifestations organisées au cordeau par
une équipe rompue à l’exercice, le boulodrome, en bordure du Panariol accueille-
ra ce printemps concours et championnats qui comptent dans le calendrier : 
• Le 1er mars, championnat secteur qualificatif en doublette mixte
• Le 11 avril, concours officiel
• Le 26 avril, championnat départemental triplette masculin 1er tour

Le Foyer rural tient des permanences tous les mercredis de 14h30 à 17h30 au local,

place du 8-mai à l’exception des vacances scolaires. 

Plus d’infos - www.foyer-rural-aussonne.fr
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La majorité au Conseil Municipal
Expression de la liste « Agir pour Aussonne avec la Gauche »

Extraits du discours d’accueil des invités aux vœux 2015 de la Mairie.
«Heureux de voir ici réunis ceux qui contribuent par leur action et leur engagement à offrir à Aussonne
tous les atouts qui vont lui permettre de relever les défis de demain»
« Je souhaite que cette nouvelle année puisse mettre fin définitivement à une période troublante, perturbante
ouverte pendant la campagne électorale. Les résultats du 31 mars 2014, ont été consolidés par la décision du
Tribunal Administratif. Elus tout comme agents communaux doivent pouvoir travailler sereinement aux affaires de
la Commune à laquelle nous tenons »
Bonne année 2015, 
« au monde associatif local, qui ne manque pas de dynamisme et qui s’appuie toujours sur la Loi de 1901, cette
convention qui marque la volonté de mettre en commun et de façon permanente des connaissances ou des activités
dans un but autre que de partager des bénéfices…Ce qui vous guide dans vos activités diverses n’est pas le gain
mais la passion désintéressée…. Vous êtes une bouffée d’oxygène de générosité, de compétence et de
dévouement ».
Je remercie toutes les associations qui animent notre commune, se dévouent sans compter pour que la culture, la
vie sociale, la solidarité, l’humanitaire, le sport aient droit de cité sur notre commune. Je souhaite que le statut de
bénévole soit valorisé et que vous soyez toujours plus nombreux.
« aux équipes éducatives et de Direction du Collège Germaine Tillion  ou des 3 groupes scolaires communaux.
Les nouveaux rythmes scolaires n’ont pas changé les séquences des temps scolaires et périscolaires de nos élèves,
mais chacun, enseignants, parents, enfants, agents a su s’y adapter. Cette réforme a incontestablement un surcoût
pour notre budget… Pour le prochain exercice budgétaire, un travail de fond est encore mené sous la houlette d’un
de mes adjoints et des directeur et techniciens du Service EJE afin de trouver un fonctionnement, une qualité de
service en adéquation avec son coût »
Nous vous confirmons notre souci d’œuvrer, au quotidien, pour que cette année et les suivantes se déroulent le
mieux possible.
Par son réalisme, son dévouement, l’équipe que j’ai l’honneur de mener, se charge depuis son élection de poursuivre
le développement, la modernisation de notre territoire tout en préservant sa dimension humaine.
Les priorités définies pèsent sur notre budget, ce sont :
- les 750.000€ de la rénovation de l’église 
- les 5 millions d’euros pour la construction du groupe scolaire Louise Michel 
- les 450.000€ pour la réalisation d’un local d’accueil au football accompagné d’un local de stockage communal,
- les 150.000€ pour la création des jardins solidaires,
sans oublier les logements sociaux, les aires de jeux, le réaménagement de l’Ex-Champion, les pistes cyclables,… la
cohésion sociale, la voirie»
« le mandat que les électeurs nous ont confié est un véritable contrat au service de tous et nous avons pris, une
nouvelle fois en mars 2014, l’engagement de le respecter. Nous conduirons notre mandat sur la base de 3 principes :
l’écoute, l’analyse permanente, la communication ».
Avec un regret : aucun élu de la minorité n’était présent, représenté ou excusé ».

Lysiane MAUREL - Maire d’Aussonne

La minorité au Conseil Municipal
Expression de la liste "Aussonne Unie, une nouvelle ambition" 

Les hasards malheureux de l'actualité terrible à laquelle notre pays se trouve confronté ces derniers jours nous
imposent à nous questionner sur les moyens sécuritaires de notre commune : 2 policiers municipaux, récemment
promus chef de service de la Police Municipale (création de poste) pour 6500 habitants soit 3 fois moins que la
moyenne par habitant alors que nous avons 3 fois plus de personnels.
Il est vrai qu'il est bien plus facile d'augmenter de 10% les tarifs des écoles (cantine, CLAE) et d'embaucher sur des
critères électoralistes que de mettre en place une politique sécuritaire efficace !

Pour l'équipe "Aussonne Unie, une nouvelle ambition" Frédéric SALAÜN.

E X P R E S S I O N  L I B R E  

En application de la loi sur la démocratie de proximité du 27 février 2002 et après adoption du règlement
intérieur par le Conseil Municipal, Aussonne Actualités ouvre cette chronique régulière laissée à la libre
expression des groupes politiques constituant l’assemblée municipale. Cette page exclut toute intervention
rédactionnelle autre que celle de ses auteurs ; elle est sous l’entière responsabilité de ceux-ci. 
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Urgences
Pompiers : 18
SAMU : 15
Enfants disparus - 116 000

Services publics 
Mairie : 05 62 13 47 20
Site : www.aussonne.fr
Ouverture au public : du lundi au
vendredi, de 8h30 à 12h et de
13h30 à 18h. 
Services techniques 
05 62 13 22 90
Police municipale :
05.62.13.47.24   
Direction Service enfance-
jeunesse-éducation
05 62 13 47 20
• Coordination Enfance-Jeunesse :

05 61 85 89 82
• Crèche Prunel : 05 62 13 45 75
• Crèche Prestillou : 05 62 13 48 54
• Relais d'Assistantes Maternelles :

05 34 52 03 65
• Centre de Loisirs Aussonnais

Pour AdolescentS (CLAP’s) : 
05 61 85 51 71 

• Point Information Jeunesse et
Cyber-Base : 05 34 52 92 64

• ALAE maternelle et ALSH
Farandole : 05 62 13 48 53 

• ALAE Primaire et ALSH Alsona :
05 61 06 15 87 

• Permanences Espaces Ecoute
Parents : 05 62 21 40 50

Lien social 
Accueil : 05 62 13 47 28 
Fax : 05 61 59 53 80 
CCAS :
- Karine DANOS : 05 62 13 45 73 
- Julie MOULIS : 05 62 13 47 28 
- Christelle ANGO : 05 62 13 48 65 
Lien Social - 200 route de Merville
- Du lundi au vendredi de 9h à
12h et sur rendez-vous l’après-midi
La Poste : 3631
Site : www.laposte.fr
Ouverture au public : du lundi au
vendredi de 9h à 12h et de 14h à
17h30, le samedi de 9h à 12h. La
levée est effectuée du lundi au
vendredi à 14h30.
Gendarmerie 
Accueil public : du lundi au
samedi, de 8h à 12h et de 14h à
18h - Dimanche et jours fériés, de
9h à 12h et de 15h à  18h
Contacts - 05 62 74 51 70 
Avant 8h et après 18h appeler le
17 - Brigade de Beauzelle -Blagnac
Constellation à Beauzelle
Centre des impôts  
05 62 74 23 00 - 51, allées du
Lauragais - 31770 Colomiers
Ecoles 
• Maternelle Louise Michel :

05 34 57 46 24
• Primaire Jules-Ferry :

05 61 85 07 98
• Collège Germaine Tillion - route

de Merville - 05 62 13 06 40

Permanences
Députée : Françoise Imbert
A Colomiers - B.P 122 - 31772
Colomiers Cedex - Tél. 05 34 26 03 90
- A  Aucamville - Tél  05 62 80 45 88
Conseillère Générale 
Véronique Volto - 05.34.33.32.31 
Conseiller juridique
Robert Oliet, conciliateur judiciaire,
tient sa permanence le 2ème
vendredi de chaque mois, de 14h
à 17h, à la Mairie 05.62.13.47.20  

Assistantes sociales
• Maison de la solidarité - Le lundi

de 14h à 16h ou sur rendez-vous
- 05.61.71.03.50 - 4, boulevard
Alain SavaryZAC Andromède
31700 Blagnac

• Mutualité Sociale-Agricole à
Grenade - 05 61 10 40 40

Infos pratiques
Collecte des encombrants 
Sur inscription en mairie  
Collecte de sang
Les prochaines collectes de sang
auront lieu à la salle associative
n°1. Plus d’infos : 05 62 13 47 20,
sur www.aussonne.fr - rubrique
Agenda. ou www.dondusang.net /
onglet chercher une collecte.
Déchetterie 
• A Cornebarrieu, chemin Saint-

James (près de l'itinéraire à
Grand Gabarit) - Les lundi, mardi,
mercredi, vendredi de 10h à 12h
et de 13h30 à 18h - Les samedi
et dimanche, de 10h à 18h -
Fermée jeudis et jours fériés 

• A Grenade, Route de Saint-
Cézert - renseignements : 
05 62 89 03 41

Marché de plein vent 
Tous les vendredis matin rue de
l’Eglise.

Associations
A.C.C.A. Société de chasse 
M. Telloni - 09 54 10 45 86
Ausson'du rock 
M. Prévost - 06 76 51 74 35
Aussonne Environnement
C. Masson - 05 61 06 12 65 ou
05 61 85 03 54 - Permanences
tous les deuxièmes mercredis du
mois, à 20 h 30, à la salle
associative n° 3
Boule Joyeuse Aussonnaise
M. Tisseyre - 05 61 85 07 79
M. Sanchez - 05.61.85.08.25
Boule Lyonnaise 
M. Darolles - 05 61 85 02 19
Cercle Canin Aussonnais
Mme Agullo - 06 16 19 06 76
Club de la Gaieté 
M. Barbiero - 05 61 85 18 70
Comité des Fêtes 
Mme Lian - 05 62 13 47 20
Comm’un Accord
M. Péré - 05 62 67 58 55
Cuisine en vie 
Mme Kirch - 06 29 97 71 22 ou
05 34 52 93 74
Cyclo Club Aussonnais
M. Pilon Alain - 05 61 85 01 11
Donneurs de Sang 
M. Mermoud - 05 61 85 82 71
EMDA : Ecole de Musique et de
Danse d’Aussonne 
Tel-répondeur : 09 32 72 83 14 
Présidente : Mme Marcel     
Etoile Aussonnaise (football)
M. Bru  : 06 82 58 53 61  
Club House : 05 61 85 35 00
Fnaca
M. Gros : 05.61.85.13.17
Foyer Rural 
M. Tessèdre - Local : 05 61 85 33 29 
Gros Câlin (crèche associative)
Mme Gloaguen - 05 62 13 74 05
Crèche : 05 61 85 19 93
Judo Aussonne Bushido 
M. Canghuilhem
aussonne.judo@gmail.com
Karaté-club
M. Fadel - 06 80 01 41 62

L’orteil en Pointe
M. Biard - 05 61 85 04 03
Les Amis d'Emilien 
Tél 05 61 82 97 27
Les Fous du Volant Aussonnais
M. Garcia - 05 61 42 71 40
Association des Parents
d'Elèves (APE)
Mme Haro-Hémar -
contact@apeaussonne.fr
Parents d'Elèves de Jules-Ferry
Marion Barreau - 05 34 59 19 78
FCPE Collège Tillion : 
Mme Ochoa - 06 79 58 85 63
Rescapés d’Ovalie
M. Anduze – 05 61 85 03 93
Rugby-Constellation 
M. Bernès - 06 80 35 14 34 

Tennis-Club Aussonnais
M. Busnel - 05 61 85 15 14
Tennis de table
Mme Chevetzoff - 06 62 86 27 43
Thieu Lâm
Arts Martiaux Vietnamiens
M. et Mme Basset - 05 61 71 68 50
Union Harmonique 
M. Odorico
Union Sportive Aussonnaise -
Basket M. Lefevre - Mme Goncalves
Da Costa - aussonne.basket@free.fr
Délégations Départementales
ou Régionales : 
• Chiens Guide d’Aveugles 

Tél. 05 61 80 68 01
• Association des

Sclérodermiques de France 
Tél 05 63 60 63 68

AD R E S S E S  U T I L E S
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Calendrier du trimestre

Etat civil
Naissances : Lorenzo Marcilloux (27-09) - Lou De Sousa Vialelle (03-10) -
Amélia Teysseyre (07-10) - Aurélien Marti (08-10) - Izia Travisan (09-10) - Mila
Foures (14-10) - Maëlya Papon (18-10) - Alexander Dyson Pierre (21-10) -
Anaïs Moussali  Pujol (03-11) - Ambre Michel Mengarduque (07-11) - David
Constantin (11-11) - Maria Lech'hab (13- 11) - Victoire David (27-11) - Célia
Fleury (28-11) - Corentin Collin (30-11) - Eïdan Weislinger (14-12) - Maximilian
Seger (17-12) - Kayissa Amaaouch (21-12) - Lana Gonzalez (25-12)
Mariages : Ridjan Visha et Klea Selmani (05-11)
Décès : François Florès (17-09) - Gérard Bouscatel (22-09) - Georgette
Marchand (24-09) - Yvonne Sultana (29-09) - Jeanne Benech (05-10) -
Paulette Laval (08-10) - Stanislas Wawrzyniak (16-10) - Juliette Ribat (01-11)
- Maximilienne Roussel (21-11) - Josiane Boyer (05-12) - Sylvette Delagnes
(07-12) - Yolande Jousseaume (19-12) - Nelly Guillermin (19-12) - Nicole
Rivals (25-12)

Les dates et heures de manifestations
sont annoncées sous réserve ; elles
peuvent être soumises à changement
par les organisateurs.
En février
• Samedi 14 février à 17h, Inauguration
de l’église Notre-Dame du Rosaire

• Samedi 14 février à 20h30 à la Salle
des Fêtes, loto organisé par l’associa-
tion Surdi d’Oc

• Dimanche 15 février à 15h à la Salle
des Fêtes, loto organisé par le Club de
la Gaieté

• Dimanche 22 février à 12h à la Halle
aux Sports, repas des aînés avec l’or-
chestre Pierre Lebrun

• Mercredi 25 février de 9h à 12h dans
les locaux du Lien Social, permanence
Médiation Familiale

• Samedi 28 février de 9h à 13h à la
Salle des Fêtes, journée Job d’été orga-
nisée par le service emploi communal
et le Point Information Jeunesse

En mars
• Dimanche 1er mars à 9h au Boulo-
drome, championnat secteur qualificatif
en doublette mixte.

• Mercredi 4 mars de 18h à 20h au
Point Information Jeunesse, atelier
recherche d’emploi.

• Samedi 7 mars de 14h à 16h au Point
Information Jeunesse, atelier recherche
d’emploi.

• Samedi 7 mars à 21h à la Halle aux
Sports, concert de printemps de l’Union
Harmonique

• Jeudi 12 mars de 14h à 17h à la
Salle n°1, don du sang

• Vendredi 13 mars, à 21h à la Salle des
Fêtes, concours de belote organisé par
le club de Badminton

• Samedi 14 mars à 21h à la Salle des
Fêtes, soirée crêpes organisée par la
FNACA

• Dimanche 15 mars à la Salle des
Fêtes, repas du Club de la Gaieté

• Jeudi 19 mars à 18h au Monument
aux Morts, commémoration de la
journée nationale du souvenir des
victimes civiles et militaires de la guerre
d’Algérie

• Samedi 21 mars à 21h à la Halle aux
Sports, repas moule-frites et soirée
dansante organisée par le Comité des
fêtes

• Dimanche 22 mars de 8h à 18h,
premier tour de l’élection des conseillers
départementaux

• Mercredi 25 mars de 9h à 12h dans
les locaux du Lien Social, permanence
Médiation Familiale

• Dimanche 29 mars de 8h à 18h,
deuxième tour de l’élection des
conseillers départementaux

En avril
• Mercredi 1er avril de 18h à 20h au
Point Information Jeunesse, atelier
création de site internet et blog

• Samedi 4 avril de 14h à 16h au Point
Information Jeunesse, atelier création
de site internet et blog

• Samedi 4 et dimanche 5 avril à partir
de 9h au Stade, 25ème tournoi inter-
national football jeunes organisé par
l’Etoile Aussonnaise.

• Vendredi 10 avril à 21h à la Salle des
Fêtes, spectacle théâtral programmé
par la commission culture avec la
compagnie du Petit Matin

• Samedi 11 avril à 14h au boulodrome,
concours officiel de la Boule Joyeuse
Aussonnaise

• Samedi 11 avril à 21h à la Salle des
Fêtes, soirée country organisée par le
Dancing D’aus

• Dimanche 26 avril à 9h au boulo-
drome, championnat départemental
masculin en triplette, organisé par le
Comité Départemental
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Marché de Noël 
17 ans, déjà ! Les Rescapés d’Ovalie et Aussonne Rugby
Constellation organisaient la 17ème édition d’une manifes-
tation qui continue à être courue et à attirer, à Aussonne, de
nombreux curieux et acheteurs. Les rugbymen locaux ont,
en effet, été parmi les premiers à instituer un événement à
la rencontre du commercial et du convivial. Depuis, les mar-
chés de Noël sont légion, mais les rugbymen locaux s’inves-
tissent toujours avec autant de sérieux dans l’organisation
de la manifestation… sourire offert en sus. Avec une soixan-
taine d’exposants, le marché maintient une vitrine attracti-
ve pour prévoir ses achats à quelques semaines des fêtes de
fin d’année. A noter aussi que les organisateurs viennent
toujours en soutien à des associations locales ou mouve-
ments caritatifs. Pour la première fois, le CCAS d’Aussonne
tenait stand ouvert et récupérait des jouets au profit du
Secours Populaire (cf. page 8)

Vœux
En présence de Pascal Bourreau, député suppléant, repré-
sentant Catherine Lemorton, députée, Lysiane Maurel,
maire et son conseil municipal  accueillaient en mairie les
nombreux représentants des autorités civiles, miliaires et
religieuses ainsi que les représentants associatifs. A l’aube
de cette nouvelle année, les vœux qu’elle exprimait était de
« santé et de sérénité ». Elle rappelait aussi les liens tissés,
« sur le terrain » par son équipe très présente, à l’écoute du
monde associatif, mais aussi du monde enseignant et des
citoyens. Cette « écoute » elle la revendique  Si la période
qui débute est annoncée avec une rigueur accrue sur le plan
budgétaire, Lysiane Maurel rappelait que cette situation ne
porterait pas un coup d’arrêt aux projets annoncés
(construction du groupe scolaire Louise Michel, local d’ac-
cueil du foot, pistes cyclables…) la maîtrise de la gestion
permettant à la ville de mener à bien les projets. Elle annon-
çait aussi l’intention de la ville de soutenir l’activité  écono-
mique : formé de Marie Le Guiriec et Jean-Paul Bernès, un
binôme de conseillers municipaux sera plus particulièrement
chargé de cette mission en 2015.

11-novembre
Les cérémonies du 11-novembre revêtaient, cette année
un caractère particulier. Ce   « rendez-vous est  le premier
d’une année chargée en histoire puisque consacrée au
centenaire de la Grande Guerre » rappelait Lysiane
Maurel, maire. Au pied du monument aux Morts entière-
ment rénové,  les représentants de la Fnaca, les élus
locaux, les enfants du CME et les responsables associatifs
étaient présents, nombreux, particulièrement recueillis
pour cet anniversaire. Fidèle à son engagement et au
devoir de mémoire, l’Union Harmonique assurait l’accom-
pagnement de la manifestation.     
A noter que, dans les écoles communales, certaines classes
ont travaillé sur ce thème de la Grande Guerre ; ensei-
gnants et élèves se sont rendus au Monument aux Morts
pour évoquer cette période tragique de l’histoire de
France. 

T EM P S  F O R T S
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